
NOUS EXIGEONS LE DROIT DE VOTER

EN TANT QUE CITOYEN LIBANAIS

LES LIBANAIS VIVANT A L’ETRANGER REVENDIQUENT

LEUR DROIT LEGITIME DE VOTER,

A L’INSTAR DE TOUT CITOYEN D’UN ETAT DEMOCRATIQUE VIVANT HORS

DES FRONTIERES DE SON PAYS.

ILS RECLAMENT LA MISE EN PLACE,

DANS LES AMBASSADES ET CONSULATS,

DES STRUCTURES LEUR PERMETTANT D’EXERCER PLEINEMENT LEUR

DROIT VOTE.
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